Montréal, le 19 mars 2003

Par télécopieur
À :
Tous les intervenants dans le dossier de la demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2002 (dossier R‑3484‑2002)

Objet :
Demande afin d’obtenir l’autorisation pour le projet de migration des systèmes informatiques de SCGM vers le système Windows 2000/XP  (dossier R‑3511‑2003) 

_____________________________________________________________________

Mesdames, Messieurs,
SCGM a déposé auprès de la Régie de l’énergie, le 6 mars 2003, une demande afin d’obtenir l’autorisation pour le projet de migration des systèmes informatiques de SCGM vers le système Windows 2000/XP. 
La Régie a choisi de procéder à l’examen de cette demande par écrit et requiert donc des intervenants au dossier tarifaire R‑3484‑2002 de l’informer par lettre, au plus tard le 26 mars 2003, de leur intention de participer ou non à la procédure et d’indiquer le degré de participation envisagé. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

